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Abstract
Mots clés
Uadill LeSas wiylE, Vente d'immeuble, Promesse de
Théme vente, Procés-verbal d'agent judiciaire, Preuve, Permis

d'habiter, Obligation de délivrance, Motivation des
décisions, Insuffisance de motivation, Force probante,
Expertise judiciaire, Exception d'inexécution, Cassation,
Achévement des travaux

Action paulienne, Civil

Base légale

Article(s) : 234 - 235 - Dahir du 9 ramadan 1331 Source

(12 aofit 1913) formant Code des obligations et Revue : Guides pratiques idee Ji¥s
des contrats

Résumeée en francais

Encourt la cassation, pour motivation insuffisante équivalant a son absence, l'arrét qui retient qu'un
vendeur a exécuté son obligation de délivrance d'un immeuble en se fondant exclusivement sur la
production d'un permis d'habiter, sans examiner le proces-verbal d'un agent judiciaire constatant
l'inachevement des travaux, ni répondre a la demande d'expertise formée par l'acquéreur.
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